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 Nombre d'annexe : 0

Objet : Méthodes de détection, d’identification et de quantification des dioxines, furanes,
PCB « dioxin-like » et PCB indicateurs par chromatographie en phase gazeuse couplée à
la spectrométrie de masse en haute résolution
- dans les matrices liquides et semi-liquides,
- dans les matrices solides d’origine animale destinées à l’alimentation humaine, et
dans les aliments pour animaux (hors argile et composés minéraux)

Bases juridiques : Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures
de contrôle à mettre en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans
les animaux vivants et leurs produits

Résumé : La présente note de service référence de nouvelles méthodes d’analyse
officielles pour la recherche des dioxines, furanes, PCB « dioxin-like » et PCB
« indicateurs »

MOTS-CLES : Méthode d’analyse – Dioxines – Furanes – PCB « dioxin-like » - PCB
indicateurs – Denrées d’origine animale – Aliments pour animaux.



Destinataires

Pour exécution :
- Directeurs départementaux des services
vétérinaires
- Vétérinaires responsables des postes
d’inspection frontaliers
- LABERCA
- Laboratoire CARSO Lyon
- Laboratoire LEM Environnement / IFRA
- Laboratoire Micro-polluants technologies SA
- Laboratoire municipal et régional de Rouen

Pour information :
- Préfets
- DRAF
- Brigade nationale d’enquêtes vétérinaires et phytosanitaires
- Directeur de l’Ecole nationale des services vétérinaires
- Directeur de l’INFOMA
- DGCCRF
– AFSSA
- MEDD-DPPR
- Laboratoires vétérinaires départementaux
- Laboratoire vétérinaire de Rungis
- COFRAC

J’ai l’honneur de vous faire parvenir les références de nouvelles méthodes
d’analyse officielles pour la recherche des dioxines, furanes, PCB « dioxin-like » et PCB
indicateurs :

- dans les matrices liquides et semi-liquides,
- dans les matrices solides d’origine animale destinées à l’alimentation humaine, et
- dans les aliments pour animaux (hors argile et composés minéraux)

Méthode Référence
Dioxines, furanes, PCB « Dioxin-like » et PCB indicateurs dans les
matrices liquides et semi-liquides, détection, identification et
quantification par chromatographie en phase gazeuse couplée à la
spectrométrie de masse en haute résolution

LABERCA / 03DPCB-1.2
2ème révision du 31/10/03

Dioxines, furanes, PCB « Dioxin-like » et PCB indicateurs dans les
matrices solides d’origine animale destinées à l’alimentation
humaine, détection, identification et quantification par chromatographie en
phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse en haute résolution

LABERCA / 03DPCB-sah.2
2ème révision du 31/10/03

Dioxines, furanes, PCB « Dioxin-like » et PCB indicateurs dans les
aliments pour animaux (hors argile et composés minéraux), détection,
identification et quantification par chromatographie en phase gazeuse
couplée à la spectrométrie de masse en haute résolution

LABERCA / 03DPCB-saa.2
2ème révision du 31/10/03

Ces méthodes ont été développées par le laboratoire national de référence pour le
contrôle des dioxines (Laboratoire d’étude des résidus et contaminants dans
l’alimentation – LABERCA – Ecole nationale vétérinaire de Nantes).

Les protocoles opératoires de ces méthodes sont soumis à diffusion restreinte. Ils
sont diffusés dans leur intégralité aux laboratoires agréés pour la recherche des dioxines
pour mise en œuvre ainsi que, sur leur demande, aux directeurs départementaux des
services vétérinaires.

      Isabelle CHMITELIN
Directrice Générale Adjointe

        C.V.O.
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